
 

Bourges, le 31 mars 2020 

 

 

 

 

 

 

Voici les questions CGT concernant la prochaine ouverte de 

l’unité COVID 

 

        Pour préparer au mieux le CHSCT sur ce sujet, merci de nous indiquer la date et 

l’heure dès que possible.  

Nous souhaitons avoir les informations concernant : 

- La vocation de l’unité/nombre de lits 

- Les amplitudes horaires (respect du rythme biologique des soignants au vue du 

stress occasionné par le travail dans cette unité) 

- Une équipe de nuit fixe sera-t-elle mise en place ? 

- Les conditions d’ouverture (en fonction du nombre de patients) et  de 

fermeture de cette unité 

- La présence médicale : permanence 24H/24H ? le fonctionnement va-t-il 

inclure les médecins d’astreinte du site de Bourges ?  

- Le nombre de tenues prévues, leurs roulements et l’équipement spécifique qui 

sera fourni (masques, lunettes, sur blouses, blouses manches longues,…) 

- Le règlement intérieur pour les patients (port du masque ..) 

- Les fiches de postes de chaque catégorie professionnelle  

- Le nombre de personnel par catégorie (IDE, AS, ASH, cadre, médecins, 

psychologues ..) 

- Le suivi mis en place avec la médecine du travail et sa fréquence 

- Le suivi mis en place avec un psychologue pour les agents qui le souhaitent 

- Mise en place d’un temps de reprise régulier en équipe avec un psychologue 

- Un espace de retrait mis en place pour le personnel  

- La prise en charge des repas/ collation (café/thé, eau..) du personnel 



- Le nombre de patients par soignant 

- Quelles formations vont être mises en place et quand auront-elles lieu ? 

- L’articulation entre les différentes zones de l’unité : vestiaires entrée/sortie, 

douche, salle de pause etc..  

- Les consignes détaillées des conduites à tenir (habillage, accès aux toilettes …) 

- Le lien qui sera organisé avec le CH J. Cœur : qui, quand, comment  .. ? 

(transfert de patient)  

- Le matériel à usage unique mis à disposition  pour les patients (repas/ soins de 

nursing/ DASRI) 

- Les moyens en oxygénothérapie  

- Quelle mesures de protections seront instaurées si patient agité (chambres 

d’isolement/sécu) 

- L’organisation du redéploiement des agents en fonction des affectations dans 

cette unité  

 

 

 

Vos  représentants CGT au CHSCT 

Nous allons continuer à œuvrer pour nous défendre au 

mieux !! 

Si vous avez d’autres points à ajouter  

N’hésitez pas à nous contacter au 06-40-34-66-76  

 


